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I.  
Les objectifs et modalités de mise en œuvre prévus par la délibération 
prescrivant la révision du SCoT 
 

La délibération du Syndicat mixte du SCOTER, de la séance du 19 mars 2013, 
prescrivant la révision du SCoT d’Epernay et sa Région, fixait notamment les 
modalités et principes de la concertation permettant l’accès à l’information de 
tous et à tout moment de la procédure d’élaboration. 

 
 

Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme (art. L 300-2), la 
procédure de révision de SCoT implique la mise en œuvre d’une large 
concertation avec le public, afin de partager les orientations générales du 
projet de territoire. 

Comme repris dans le cahier des charges (CCTP) de la révision du SCoTER, 
les modalités de concertation doivent prendre la forme suivante : 

n Au moins deux réunions publiques organisées, 

n Au moins deux journaux diffusés, permettant un accès à l’information 
pour tous les différents documents produits, 

n Des articles dans la presse locale diffusés tout au long de la procédure, 

n Un registre de concertation mis à la disposition du public. 

 

Outre ces modalités de concertation, pourra être mise en place une politique 
de communication via l’organisation de forums à destination du grand public, 
l’édition d’un bulletin spécifique dédié au SCoTER, la création d’un site 
internet, la tenue de journées thématiques... 
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II.  
Bilan des moyens de concertation effectivement mis en œuvre tout au 
long de la révision du SCoT 

 

 

 

 

 

Moyens de concertation prévus Moyens de concertation utilisés 

Au moins deux réunions publiques organisées Trois réunions publiques ont été organisées, dans l’objectif de permettre une 
rencontre entre les élus, les acteurs du territoire et la population résidente : 

• La première, tenue le 17 juin 2015 à la Maison des Arts et de la Vie 
associative à Epernay, portait sur les enjeux tirés du diagnostic et les 
premières orientations du PADD, 

• La seconde, le 11 mai 2016, précisait le projet de territoire, en détaillant les 
axes du PADD 

• La troisième, le 30 août 2017, avait pour objet de présenter le projet de DOO. 

Les supports de présentation étaient également accessibles sur le site internet, et 
les participants ont pu repartir avec une synthèse papier de chaque réunion. 

Au moins deux journaux diffusés Tout au long de la révision du SCoT, des lettres d’information ont été publiées, 
retraçant les différentes phases du document et annonçant les réunions publiques, 
ateliers et forum. Elles sont au nombre de 6 : 

- Mai 2014 : Lancement du SCoT 

- Juillet 2014 : Retour sur le forum de lancement 

- Novembre 2014 : Diagnostic et enjeux 

- Mai 2015 : Le positionnement du territoire 

- Avril 2016 : Le PADD 

- Mai 2017 : Le DOO 

Des articles dans la presse locale Des articles dans la presse locale, informant de l’état d’avancement du SCoTER 
ont effectivement été publiés tout au long du processus. Des informations sur les 
réunions publiques ont également été transmises par ce biais. 

Par ailleurs, un communiqué de presse a été réalisé par le syndicat mixte du 
SCoTER le 10 juin 2015 

Un registre de concertation mis à la disposition du public Un registre de concertation est disponible au siège du syndicat mixte, place du 
13ème RG à Epernay 
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Au delà de ces outils de concertation :  

n Un site internet a été créé, permettant aux élus et citoyens un accès 
au document du SCoT, compte-rendus et présentations : http://scot-
erpenay.proscot.fr. Courant 2017, un nouveau site a été créé : 
scotepernay.proscot-eau.fr, plus intuitif, comprenant une présentation 
succincte du territoire, un espace de téléchargement des documents 
du SCoT (après validation préalable) et un formulaire de contact pour 
recueillir les avis et réactions de tous. 

n En parallèle de ce site internet, le site de la Communauté 
d’Agglomération Epernay, Coteaux et Plaine de Champagne se veut 
également le relais du SCoT, en dédiant une page d’informations 
portant sur la présentation du périmètre du SCoT et les étapes de la 
révision. 

n Des panneaux de présentation du SCoT ont été exposés au siège du 
syndicat mixte tout au long de la procédure. 

Ces moyens mis en œuvre recourant à des supports média et formes 
d’animations diversifiées ont ainsi permis aux habitants de recevoir une 
information régulière sur l’avancement des travaux et d’y contribuer, en faisant 
part de leurs observations. 

 

En plus de ces modalités, la concertation a pu aussi s’appuyer sur une 
association étroite avec l’ensemble des partenaires concourant à construire un 
projet partagé et relayé dans les messages qu’il porte, à chacune des phases 
d’élaboration du projet de révision du SCoT, par : 

n Une large mobilisation de l’ensemble des élus, du syndicat mixte et 
des intercommunalités, au travers de nombreux séminaires et 
réunions de travail, mais aussi d’ateliers et de commissions 
techniques et/ou de thématiques du syndicat mixte du SCoTER, 

n Des rencontres de travail avec les élus des intercommunalités, 

n La participation aux séminaires de construction du SCoT (dont 
réunions plénières, ateliers de travail...) des personnes publiques 
associées et consultées, afin de les associer pleinement aux 
réflexions des élus, 

n Via les réunions spécifiques de travail avec les personnes publiques 
associées, des 4 novembre 2014, 17 juin 2015, et 30 août 2017 

n Via des réunions supplémentaires, avec les services de l’Etat, l’INAO, 
les ABF, la Région notamment... 

n Via une réunion interscot spécifique, courant décembre 2016, avec les 
SCoT voisins de la Région Rémoise et du Pays de Châlons-en-
Champagne, pour échanger sur les projets de chaque territoire et les 
coopérations possible à venir, en particulier sur les domaines de la 
gestion environnementale, des transports, du tourisme et de la 
stratégie économique, 
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III.  
La concertation et la prise en compte des observations du public 
 

3.1. Les observations du public 
 

La réunion publique du 17 juin 2015 portant sur les grands messages du 
diagnostic et les premiers axes du projet de territoire 

Les débats ont porté sur : 

n L’horizon 2035 du SCoT, qui apparaît comme lointain pour les 
habitants, ce qui rend toute projection difficile. 

n Le périmètre du SCoTER, qui inclut des espaces très différenciés. 
Une stratégie globale pour ces 139 communes est-elle réellement 
réalisable ? Sera t il possible de conserver les spécificités de chaque 
espace, de ne pas parler uniquement d’Epernay ? 

n Des perspectives pessimistes pour le futur : une stagnation 
démographique qui devient baisse dans les années à venir, et un rôle 
de bassin d’emploi qui s’atténue pour le territoire. Comment peut on 
inverser cette tendance de déprise ? Ce scénario n’est-il pas trop 
sombre ? 

n Le calcul du point mort, avec des demandes de précision sur la 
méthode. 

n Une nécessité de ne pas voir le territoire uniquement sous le prisme 
du Champagne : d’autres activités et paysages existent sur le 
périmètre du SCoT, qu’il est nécessaire de faire vivre à travers le 
document. 

 

La réunion publique du 11 mai 2016 portant sur le PADD du SCoT 

Les débats ont porté sur : 

n L’objectif de 100 000 habitants à l’horizon 2040. Sur cette question, 
les avis furent partagés : si certains trouvent cet objectif trop ambitieux 
dans un contexte général de déprise démographique, d’autres 
participants ont évoqué le fait qu’il était nécessaire de se projeter de 
façon positive pour inverser la tendance et imposer le territoire dans 
l’espace régional. Cet objectif sera modifié au cours du processus de 
SCoT pour être ramené à 92 000 habitants. 

n Le développement touristique du territoire. L’inscription UNESCO 
constitue il est vrai une opportunité pour faire connaître la région 

sparnacienne à grande échelle. De nouvelles activités touristiques sur 
le territoire serviraient non seulement à rendre le territoire plus attractif 
aux yeux des visiteurs, mais seraient également utilisées par les 
résidents actuels du SCoTER. Les participants à la réunion se sont 
montrés très favorables à cette idée. 

n Le maillage en équipements et services. La question de l’armature 
territoriale est également ressorti des débats : des classes se ferment 
sur le territoire, et l’offre de médecins spécialistes se réduit. Réfléchir 
à cette question à grande échelle pour une irrigation équilibrée du 
territoire serait un moyen d’empêcher que les campagnes ne se vident 
et que les équipements ne puissent plus se maintenir. 

 

La réunion publique du 30 août 2017 portant sur les orientations du DOO, en 
lien avec les objectifs du PADD 

 

Après la présentation des orientations développées dans le DOO, les débats 
ont majoritairement porté sur : 

n La nécessité de ne pas contraindre le développement des communes 
plus rurales au sein du document, en leur laissant une marge de 
manœuvre, d’autant plus que la rétention foncière est une réelle 
problématique sur le territoire. 

n Le nécessaire équilibre à trouver entre le développement des énergies 
renouvelables – et en particulier le développement éolien et de la 
méthanisation – et la préservation des paysages qualitatifs du 
SCoTER, afin d’être en mesure de demeurer attractif, aussi bien en 
termes résidentiels que touristiques. 

 

Le registre de concertation 

Aucune observation n’a été recueillie sur le registre de concertation disponible 
au siège du syndicat mixte, tout au long de la révision. 
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3.2. Bilan des observations et contributions du public 
 

Globalement, la teneur des interventions et contributions dans le cadre de 
cette concertation montre que le public :  

n Partage les enjeux du territoire révélés dans le diagnostic et auxquels 
le SCoTER s’attache à répondre, avec une forte nécessité de 
renverser la tendance à la décroissance pour donner un nouvel élan 
au territoire, aussi bien en termes démographiques qu’économiques ; 

n Rejoint les choix des élus pour le projet de SCoT. 

 

En outre, le public met l’accent sur un certain nombre de points : 

n L’importance de la prise en compte de la diversité des espaces du 
territoire, qui constitue une force à condition que chaque spécificité 
soit valorisée de manière complémentaire à l’échelle du SCoT, dans 
l’idée d’une solidarité territoriale globale. 

n La nécessité d’améliorer l’attractivité résidentielle et touristique du 
territoire, que ce soit par le développement d’une nouvelle offre 
touristique qui servira également aux résidents actuels que par le 
maintien des équipements et services dans les espaces ruraux, via 
une organisation territoriale cohérente à l’échelle du SCoTER. 

n Les spécificités de la gestion du foncier sur le territoire, avec une forte 
rétention foncière, qui limite toute vision prospective. La création d’un 
Comité de suivi, à même de s’adapter aux évolutions dans les années 
à venir, vient répondre à cette préoccupation. 

n La conscience d’une qualité paysagère propre et à soigner de manière 
durable sur le territoire. Les réunions de travail menées avec la 
mission UNESCO ont notamment permis d’intégrer la conservation 
des paysages de manière fine au SCoT. 

 

à Le projet de révision du SCoT d’Epernay et de sa Région proposé à l’arrêt 
répond à l’ensemble de ces points, ce qui fait apparaître ainsi une vision 
partagée avec le public des opportunités du territoire, de ses enjeux et 
des choix faits pour son projet de développement porté par le SCoT. 
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IV. 
Annexes  
 

4.1. Les réunions publiques : support de la réunion publique du 17 
juin 2015, et photos de la réunion  
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4.2. Les réunions personnes publiques associées : support de la 
réunion PPA du 30 août 2017 relative aux orientations du DOO 
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4.3. Les panneaux d’exposition : le PADD 
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4.4. La lettre d’information : le bilan de la réunion de lancement 
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4.5. Le site internet dédié au SCoTER : scotepernay.proscot-eau.fr 
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4.6. Le relais des EPCI : la Communauté d’Agglomération Epernay, 
Coteaux et Plaine de Champagne 
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4.7 Communiqué de presse du 10 juin 2015 
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4.8. Les articles de presse 
 

L’hebdo du vendredi – 11 juin 2015 

 
 

Matot Braine – 15 juin 2015 
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L’Union – 16 juin 2015 
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L’Union – 21 juin 2015 

 
 

 

La Champagne viticole – Juillet / Août 2015 
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L’Union – 5 mai 2016 

 
 

 

L’hebdo du vendredi – 5 mai 2016 
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Matot Braine – du 28 août au 3 septembre 2017 

 


